
                        REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 8 Mars 2016 

Convocation du 2 Mars 2016 

Présents : Madame BEILLARD, Mrs BOSSIS, CHAPEAU, Mesdames RAVENEAU, PICHONNEAU, COUET, 

LAURENT, BONIN, Messieurs PIAU, LHUILLIER, GROLLEAU, ROUSSIASSE. 

Excusés : Mme BAUDRY, Mr DELAUNAY. 

Secrétaire de séance : Mr PIAU.  

                                               --------------------------------------  

En début de séance, Mme le Maire a demandé au Conseil Municipal d’ajouter les sujets 

suivants à l’ordre du jour : - Convention avec la Commune de COURLEON pour la mise à 

disposition d’un agent communal – Délibération pour demande de subvention au titre de la 

DETR pour les travaux Rue de la Roche. Le Conseil Municipal a donné son accord.                                                                                              

Adoption du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 2 Février 2016. 

- Compte rendu des commissions : 

Espaces verts : la commission s’est réunie le 09 février. Madame PICHONNEAU responsable de la 

commission a fait part au CM des plantations de printemps, privilégiant des plantes peu gourmandes 

en eau. La végétation présente sur la patte d’oie au bout de la rue des Petits Prés va être remplacée. 

Les arbres place du square du Val de Loire vont être élagués et la place restructurée. 

Appel d’offres : la commission s’est réunie le 10 février et a retenu l’entreprise COLAS pour les 

travaux voirie de la Jametière pour un montant TTC de 47.400 €. Monsieur CHAPEAU en charge du 

programme précise que les travaux commenceront début mars pour se terminer fin mars.  

Une extension du réseau d’éclairage public sera concomitamment réalisée pour un montant de 

6.625,01 € 

Devis : la commission s’est réunie le 01 mars pour étudier les différents devis demandés pour les 

investissements 2016 qui seront retenus par le conseil. 

Conseil communautaire : Madame le Maire fait un point sur la réunion qui s’est tenue le 03 mars 

dernier et informe le conseil des décisions et marchés pris par le Président. Les orientations 

budgétaires pour 2016 ont été abordées. Les membres du conseil communautaire ont validé le 

lancement d’un concours de maîtrise d’œuvre pour les travaux de la future piscine couverte de 

Longué. Des demandes de subventions vont être sollicitées. 

Voirie : la commission s’est réunie le 05 mars. Monsieur BOSSIS retrace les derniers travaux réalisés, 

puis ceux prévus pour 2016. Le chemin piétonnier de la lagune sera révisé pour solutionner les 

problèmes d’évacuation d’eau. Un miroir réfléchissant sera installé dans le virage des Passetries. Les 

programmes élagage et fossés vont se poursuivre. Les travaux d’aménagement de la rue de la Roche 

et de la route de Mouchet sont en préparation. Une réflexion de la commission a été faite sur les 

projets 2017. 

Conseil d’école : Le conseil d’école s’est tenu le 07 mars. Madame RAVENEAU précise que les 

prévisions concernant les effectifs sont stables. Lors de ce conseil, Monsieur le Directeur a fait un 

point sur l’avancement du projet d’école, les sorties et actions pédagogiques. 



SDCI : A la demande de Madame le Préfet, le conseil municipal s’est à nouveau prononcé sur cet 

arrêté. A l’unanimité les membres du conseil se sont prononcés contre le périmètre de la future 

agglomération. 

- Contribution aux travaux d’extension du réseau de distribution publique d’électricité : En vue de 

la desserte en électricité d’une maison en cours de construction sise Impasse de la Bascule, le conseil 

municipal a décidé à l’unanimité de participer financièrement au coût de cette extension. 

- Demande fonds de concours CCLL : Les formalités administratives de demande de fonds de 

concours à la CCLL pour les travaux de la Roche et de la Route de Mouchet vont être effectuées 

courant du mois de mars. 

- Relevé existant de la façade Nord du Prieuré : Un devis sera demandé en vue de la demande de 

subvention régionale. 

- Question diverse 

             - Convention avec la commune de COURLEON : Accord pour renouveler la convention de mise 

à disposition d’un agent communal pour assurer le fauchage. 


